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• Elagage des arbres 

Les propriétaires dont les lignes téléphoniques et/ou électriques passent au-dessus de chez eux et/ou 

en bordure de terrain sont en charge de l’élagage des arbres. Hormis le risque de casse des 

infrastructures actuelles, cela peut également bloquer le déploiement de la fibre optique. 

 
 

• Objet trouvé 

Trousseau de clés, dont une clé de véhicule Renault, trouvé dans le secteur du Mettey versant 

Sapois ; à la disposition du propriétaire au 281 route du Bouchot 88120 GERBAMONT. 

• Fermeture du secrétariat de Mairie 

Du 9 au 13 novembre inclus, le secrétariat de la Mairie sera fermé.  

Des permanences seront assurées par les élus, le lundi et vendredi de 10h à 12h. 

• Cérémonies commémoratives 

Compte tenu du confinement, les cérémonies des 4 et 11 novembre auront lieu en comité restreint. 

 



 

Vous pouvez retrouver nos informations sur notre site internet : www.sapois.fr 

• Appel à projets Semaine du paysage 2021 

Dans le cadre de ses Plans de Paysage, la Communauté de Communes des Hautes Vosges organisera 

sa 3ème Semaine du paysage qui se déroulera du samedi 22 au dimanche 30 mai 2021. 

Le titre de cette nouvelle édition sera : « Changement de temps : tant de changement … » et fera 

référence à l’évolution du territoire dans un contexte de changement climatique mais aussi aux 

manières d’agir pour lutter ou s’adapter. 

Si vous êtes intéressés, l’appel à projets détaillé de cet évènement est téléchargeable depuis le site 

internet de la CCHV https://www.cchautesvosges.fr/ 

Il est destiné à tous les acteurs du territoire ainsi n’hésitez pas à relayer l’information. La date limite 

de dépôt des projets est fixée au lundi 30 novembre 2020.  

• Plateforme internet vosgienne de vente à emporter 

La situation sanitaire ayant imposée la fermeture des commerces non essentiels, comme des 

établissements recevant du public où des rassemblements de personnes seraient susceptibles de 

propager le virus, ceux-ci peuvent continuer de vendre l’ensemble de leurs produits grâce à la vente à 

emporter ou la livraison à domicile. 

Pour les y aider, la Chambre de commerce et d’industrie des Vosges, avec le soutien de la Préfecture, 

a mis en place la plateforme de vente en ligne https://locappy.fr  

Celle-ci permet aux commerçants et producteurs du département de proposer leurs produits à la vente 

à emporter (livraison à domicile ou retrait en boutique). Les magasins non autorisés à ouvrir peuvent 

cependant fixer des rendez-vous avec leurs clients pour n’accueillir qu’une seule personne à la fois.  

  


